
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



CUPOV ) 

0099 
C/XVlI1l4 

ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 10 juillet 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Dix - huitieme session ordinaire 
Geneve, 17 - 19 octobre 1984 

PROJET DE PROGRAMME ET BUDGET POOR 1985 

presente par le Secreta ire general 

Teneur du present document 

1. Le present document contient une introduction et deux chapltres suivis 
d'annexes. 

i) L' introduction contient notamment 1 'enumeration des principaux objec
tifs du programme de 1985 et une comparaison, par rubr ique budgetaire, des 
depenses et des recettes proposees pour 1985 avec 1es chiffres du budget adop
te pour 1984. 

ii) Le chapitre I (recapitulation du budget) contient un resume des recet
tes et des· d~penses pour 1985 comparees aux chiffres du budget adopte pour 
1984~ ilindique aussi les chiffres reels enregistres pour 1983. 

iii) Le chapitre II (programme et depenses) decrit chaque activite proposee 
en indiquant son coat, s'il y a lieu. 

iv) L'annexe A contient une description des rubriques budgetaires. 

v) L'annexe B indique la contribution payable par chaque Etat membre si 
1 'OPOV compte, au ler janvier 1985, 17 Etats membres representant au total 41 
unites de contribution. 
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INTRODUCTION 

2. Le programme de 1985 s'inscrit dans la ligne des programmes des annees 
precedentes. Ses principaux objectifs sont les suivants : 

i) promouvoir l'adhesion des Etats a l'Acte revise de 1978 de la 
Convention de l'UPOVi 

ii) aider les Etats a prendre to utes les mesures, notamment d'ordre legis
latif, leur permettant d'adherer a l'Acte revise de 1978 de la Convention 
de l'UPOV; 

iii) faire progresser, lorsqu'il y a lieu, la notion de protection des ob
tentions vegeta~es, notamment dans les pays qui n'accordent pas encore ce gen
re de protection, et conseiller ceux-ci (s' ils le desirent) au sujet de la 
mise en place de cette protection; 

iv) intensifier et developper la cooperation Juridique et technique entre 
les Etats membres, en particulier en matiere d'examen des varietes et 
d'approbation des denominations varietales; 

v) aider les Etats membres a rapprocher leurs legislations et leurs 
procedures administratives nationales; 

vi) expliquer, le cas echeant en cooperation avec les gouvernements, les 
organisations intergouvernementales et les organisations internationales non 
gouvernementales, le systeme de protection des obtentions vegetales; 
continuer a publier des renseignements a cet effeti 

vii) prendre to utes mesures necessaires pour faciliter le travail des 
selectionneurs et la tache des autorites competentes des Etats membresi 

viii) suivre attentivement les progres pouvant avoir une incidence sur les 
droits des obtenteurs, en particulier dans les domaines du genie genetique et 
des inventions biochimiques. 

Personnel 

3. L'effectif du personnel travaillant exclusivement pour l'UPOV et emargeant 
au budget de l'UPOV restera inchange en 1985 : 

un secretaire general adjoint, 
trois postes de categorie "P" et 
quatre postes de categorie "G". 

4. 11 est a noter que dans le cadre de son programme de formation d'adminis
trateurs auxiliaires, le Gouvernement japonais a detache, a ses frais, un 
administrateur adjoint qui collabore aux travaux de l'UPOV, et que ce detache
ment devrait etre maintenu en 1985. 

Rubriques budgetaires 

5. Les rubriques budgetaires sont definies dans l'annexe A. 

Comparaison du projet de budget pour 1985 avec le budget adopte pour 1984 

6. Depenses en general 

En milliers de francs l • 

Pourcentage d'augmentation par 
rapport a l'exercice precedent 

1984 

1.645 

1985 

1. 791 

+8,9% 

Les raisons de cette augmentation sont expo sees en detail aux paragraphes 7 et 
8 ci-dessous. 

1 Dans le present document, le terme "francs" designe des francs suisses. 

\ 
\ 
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Comparaison des depenses faisant intervenir la distinction entre "variation du 
programme"Z et "variation de coGt" Z 

8. Cette comparaison figure dans le tableau suivant (en milliers de francs) 

Depenses propres a 
l'UPOV 

Depenses communes 

TOTAL des depenses 

Budget 
de 1984 

1.213 

432 

1.645 
===== 

Variation du 
programme 

Montant % 

13 1,1% 

35 8,1% 

48 2,9% 
=== =::;:== 

Variation des 
couts 

Montant % 

72 5,9% 

26 6,0% 

98 6,0% 
=== ==== 

Budget 
de 1985 

1.298 

493 

1.791 
===== 

a) En ce qui cancerne les depenses propres a l' UPOV, l' augmentation du EE.£
gramme est tres peu e1evee et se rapporte entierement au credit inscr it au 
budget pour 1a celebration du 25eme anniversaire de la signature de la Conven
tion UPOV. L' augmentation des couts resu1te pr incipa1ement de 1a pr ise en 
compte d'un taux d'inf1ation d'environ 6% en general et 10% pour les frais de 
voyage par rapport a 1984 ainsi que d'une augmentation des depenses de person
nel non liee a l'inf1ation (par exemp1e, augmentions a l'anciennete). Ces 
variations sont expliquees en detail dans 1e paragraphe qui suit. 

b) En ce qui concerne les depenses communes, 1e pourcentage de l'augmentation 
des couts est essentie11ement le meme que celui re1atif aux depenses propres 
de l"i'"fiPoV. Le pourcentage de l'augmentation du programme est plus important 
car il s'est avere necessaire d'effectuer un aJustement pour prendre en compte 
l'utilisation actuelle et a venir des services communs afin de corr iger la 
sous-estimation qui en avait ete fai te. 11 est a noter que 1e montant de 
493.000 francs prevu pour les depenses communes est inferieur (de 6.000 
francs) a ce1ui qui est mentionne dans le projet de programlIle et budget de 
l'uPOV pour 1984 {document C/XVII/4, chapitre II, rubrique UV .12}; cette 
reduction est Ie ref1et de la reduction des couts etfectuee par les organes 
directeurs de l'OMPI dans Ie programme et budget de l'OMPI pour 1a per iode 
bienna1e 1984-1985. 

DeEenses Ear objet de deEenses 

8. Ces depenses sont passees en revue dans l'ordre ou el1es apparaissent 
dans Ie tableau du chapitre I. 

A. Traitements et deEenses communes de Eersonnel 1984 ~ Difference 

En milliers de francS . . . . . . . 1. 010 1. 067 57 5.6% 

2 Le Comite consultatit pour les questions administratives (CCQA), organe 
subsidiaire du Comite administratif de coordination (CAC) au sein du sys
teme des Nations Unies, definit ces variations comme suit : 

Variation du programme: toute modification des ressources decou1ant d'une 
augmentation ou d' une diminution du volume des 
activites executees au titre du programme. 

Variation de cout toute augmentation ou diminution d' une ressource 
financiere au cours de l'exercice budgetaire par 
rapport a l'exercice precedent, decoulant de mo
difications des couts, des pr ix et des taux de 
change. 
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L'augmentation nette de 57.000 francs resulte des elements suivants : 

i) credit prevu pour les augmentations dans Ie grade (a l'anciennete) 
dues au personnel qui reste en service (a l'exception du Secretaire general et 
du Secretaire general adJoint, qui ne beneficient pas de cette augmentation) 
14.000 francs (soit 1,4%); 

ii) credit prevu pour tenir compte de la hausse du cout de la vie impu
table a l'inflation : 54.000 francs (soit 5,3%); 

iii) credi t prevu pour la majoration escomptee de la contr ibution de 
I' UPOV a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, par 
suite du relevement, du a la hausse du cout de la vie, de la remuneration 
consideree aux fins de la pension, sur la base de laquelle sont calculees les 
cotisations : 4.000 francs (soit 0,4%); 

iv) credit prevu pour Ie relevement des primes d'assurance maladie 
1.000 francs (soit 0,1%); 

v) credit prevu pour l'accroissement des charges sociales et autres 
depenses diverses de personnel, tenant essentiellement a 1 'augmentation 
- imputable a l'inflation - du cout de personnel engage a court-terme et des 
frais de voyage au titre des conges dans les foyers: 3.000 francs (soit 0,3%). 
Le credit prevu pour les charges sociales et autres depenses diverses de per
sonnel est de 51.000 francs, soit 5% des depenses st~ndard de personnel. II 
est propose que toute partie de ce credit qui ne serait pas depensee en 1985 
soit utilisee pour la constitution d 'une reserve speciale pour couvr ir les 
montants (notamment les primes de rapatr iement, les conges annuels accumules 
et les frais de demenagement) qui devront etre verses par I'UPOV dans Ie cas 
du depart de n' importe lequel des fonctionnaires de I'UPOV (voir document 
CC/XXIX/4, paragraphe 46). 

Le montant total de cette augmentation, qui s'eleve a 76.000 francs, est en 
partie compense par une reduction de 19.000 francs (soit -1,9%) tenant au fait 
que les depenses standard inscrites au budget de 1984 etaient superieures aux 
previsions actuelles, les causes principales en etant, d'une part, que la ma
joration escomptee de la contr ibution de I' UPOV a la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, par suite de Ia hausse du cout de la vie, 
n'a pas ete aussi elevee que prevu et, d'autre part, que l'on a remplace une 
secreta ire demissionnaire par une autre au meme grade mais a un echelon moins 
eleve dans Ie bareme des salaires. 

B. Voyages officiels 

a) Missions 

En milliers de francs 

1984 

36 

~ 

40 

L'augmentation de 4.000 francs resulte principalement de l'augmentation prevue 
des tarifs des transports. 

b) Voyages de tiers 

En milliers de francs 

1984 

9 

1985 

o 
La diminution de 9.000 francs resulte du fait qu'il n'y aura pas de Symposium 
en 1985, les frais de voyage pour des orateurs ne seront donc pas necessaires. 

C. Services contractuels 

a) Conferences 

En milliers de francs 

1984 

43 
~ 

50 

L'augmentation de 7.000 francs resulte des elements suivants : i) une reunion 
de deux jours avec les organisations internationales sur des questions d'inte
ret commun est prevue en 1985 (+9.000 francs); ii) augmentation imputable a 
l'inflation (+3.000 francs); en partie compensee par iii) Ie fait que, sans 
Symposium prevu en 1985, Ie Conseil devrait Sieger pendant deux jours au lieu 
de trois comme il avait ete prevu en 1984 (-3.000 francs) et en partie compen
see par Ie fait que les sessions du Comite consultatif, en 1985, auront lieu 
conjointement avec d'autres reunions (-2.000 francs). 
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ill.! 
46 

L'augmentation de 3.000 francs est imputable a l'inflation • 

c) Autres .ill.! 
En milliers de francs 10 

L'augmentation de 1.000 francs est imputable a l'inflation. 

D. Depenses generales de fonctionnement 

0103 

llll 
49 

Dans le present projet de budget relatif aux depenses propres a 1 'UPOV, 
cette rubrique ne comporte qu'une seule subdivision 

.ill.! 1m 
Location de locaux (en milliers de francs) 39 45 

L'augmentation de 6.000 francs resulte des elements suivants: i) la surface 
plus importante occupee par le secretariat de l'UPOV (+3.000 francs); 
ii) l'augmentation, imputable a l'inflation, du loyer payable par l'UPOV pour 
les bureaux qu'elle occupe dans le batiment de l'OMPI (+3.000 francs) • 

E. . Fourni tur es 

En milliers de francs 

F. Mobilier et materiel 

En milliers de francs 

G. Autres depenses 

a) Imprevus 

En milliers de francs 

.ill.! 
5 

.ill.! 
12 

1m 
5 

1985 

13 

Comme les annees precedentes, le montant de ce credit est calcule sur la base 
de 1% des depenses propres a l'UPOV. 

b) Credit pour la celebration du 25eme anniversaire de la signature 
de la Convention UPOV 

En mil1iers de francs 

~ 

15 

Lors de sa vingt-neuviime session tenue en avril 1984, le Comite consultatif a 
discute des arrangements a prevoir en vue de la celebration du 25ime anniver
saire de la signature de la Convention UPOV a Paris (voir le document 
CC/XXIX/6, paragraphes 14 a 22). Les dispositions mentionnees au document 
CC/XXIX/3 envisagent une participation de l' UPOV de 1 'ordre de 30.000 francs 
au cout des manifestations envisagees ainsi que la prise en charge de la ma
jeure partie de ces couts, soit 75% a 80%, par les milieux interesses en 
France. Un credit de 15.000 francs est inscrit au present budget et un credit 
du meme montant sera inclus dans le projet de budget de l'UPOV pour 1986. 

c) Depenses communes 

En milliers de francs 

ill.! 
432 

!.ill 
493 

L'augmentation de 61.000 francs est expliquee plus haut au paragraphe 7.b). 

11 ne faut pas perdre de vue que, comme cela a ete le cas dans le passe, 
le montant de la quote-part reelle de 1 'UPOV dans les depenses communes de 
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l'OMPI ne sera fixe qu 'a l'occasion de la cloture des comptes biennaux de 
l'OMPI (qui a un budget biennal) puisque cette quote-part sera, dans une large 
mesure, fondee sur les statistiques relatives a la situation reelle observee a 
l'OMPI au COULS de l'exercice biennal 1984-1985. 

Financement des depenses de 1985 

9. II est propose que le montant total des depenses, soit 1. 791.000 francs 
(voir plus haut le paragraphe 6), soit finance cornrne suit : 

Francs 

Contributions 1.696.000 

Fonds de reserve 47.000* 

Recettes diverses 48.000 

Total des recettes 1. 791.000 
========= 

10. Sur la base d'un montant total de 1.696.000 francs de contributions, la 
valeur de l'unite de contribution sera it de 41.366 francs. Pour 1984, elle 
est de 39.024 francsi l'augmentation par unite serait done de 2.342 francs 
(soit 6.0%). 

11. Le Conseil est invite a 
adopter Ie programme et le 
budget de l'Union pour 1985. 

* II est a noter que Ie fonds de reserve de l'uPOV etait de 152.000 francs 
au 31 decembre 1983. 



Chiffres 
reels 
1983 

1.504 

ll. 
33 

1.548 
===== 

895 

41 

7 

47 

57 

2 

39 

5 

13 

13 

1.ll9 

381 

1.500 
===== 

Budget 
adopte 
~ 

1. 600 

5 
40 

1.645 
===== 

1.010 

36 

9 

43 

46 

10 

39 

3 

5 

12 

1. 213 

432 

1.645 
::;::;=== 
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CHAPITRE I - RECAPITULATION ET COMPARAISONS 
(en milliers de francs) 

RECETTES 

Contributions 

Recettes diverses 

- Publications 
- Autres 

DEPENSES 

UV.IO Personnel Traitements et depenses 
communes de personnel 

UV.04 
UV.09 

UV.Ol 

Voyages officiels : 

!!i,!sio.!ls [fonctionnaires 1 

Groupes de travail techniques 
Relations avec les gouvernements 
et les organisations 
Total partiel 

Conseil : orateurs du symposium 

Services contractue1s 

10 

30 

UV.Ol , Conseil 9 
UV.02 Comite consu1tatif 6 
UV.03 Comite technique 9 
UV.05 Comite administratif et juridique 17 
UV.06 Reunion avec des org. internationales 9 

Total partiel 

UV.07 Im£r!.s,!i,2n,! : Information et documentation 

UV.07 
UV.ll. 

Inforlllation et documentation 
Depenses de soutien du programme 
Total par tiel 

UV.ll Depenses generales de fonctionnement 
location de locaux 

UV.11 Fournitures 

UV.ll Mobilier et materiel 

UV.ll Autres depenses 

Total partiel DEPENSES PROPRES A L'UPOV 

* UV.12 Depenses communes 

TOTAL GENERAL 

EXCEDENT (DEFICIT) 

4 
7 

48 ajoute aux reserves 
preleve sur les reserves 

(al La valeur de l'unitede contribution est de 1.696.000 divise par 41 unites 
(+6,0%). 

Budget 
propose 

1985 

1.696 (a) 

12 
36 

1.744 
===== 

1.067 

40 

50 

49 

11 

45 

3 

5 

28 

1.298 

493 

1.79l 
===== 

(47) 
41.366 
====:;= 

0105 

* A l' exclusion de la quote-part de l' UPOV dans les recettes communes de l' OMPI, qui 
figure sous la rubrique "Recettes diverses - Autres" ci-dessus. 
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I CONSEIL 

Le Conseil tiendra une 
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CHAPITRE II - PROGRAMME ET DEPENSES 
(en milliers ae francs) 

reunion de deux jours a Geneve. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

hommes/mois Voyages Services contraetuels D"p. de 
TOTAL Personnel 

(P& Sp.) (G) ~issions V. de Tiers onference Consult. impress. Autres Fonctmt. 

9 9 

I COMITE CONSULTATIF 

Foumi· Mobilier 
Locaux Bourses et 

tures Materiel 

Le Comite consultatif tiendra a Geneve deux reunions d'une duree totale de deux jours, 
ass.ociees a d'autres reunions. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

hommes/mols Voyages Services contractuels D"p. de Fourni· Mobilier 
et Locaux Bourses TOTAL Personnel 

(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materi"eI 

6 6 

I COMITE TECHNIQUE 

Le Comite technique tiendra une reunion, d'une duree de deux jours, afin de faire des etudes et des propositions sur la possibilite d'adopter des methodes, des procedures et des normes unitormes pour l'examen des varietes, d'examiner la question des ecarts mini-maux entre les varietes, de superviser, sous l'autorite du Conseil, les travaux des groupes de travail techniques et d'approuver les principes directeurs d'examen erabores par ces derniers, et a:fin de donner des avis au Conseil sur toutes les questions d 'ordre technique qui se posent au sein de l'UPOV. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

- ------,,- ---
------~-

Voyages Services contractuels D"p. de Foumi· Mobilier hommesjmois 
et· Locaux Bourses TOTAL Personnel 

onCerence Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Materfel (P& Sp.) (G) Missions- V. de Tiers 

9 9 

Autres 

depenses 

, 

Aurres 

depenses 

Autres 

depenses 
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I GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Les groupes de travail techniques sur 

les plantes agricoles, 
les plantes fruitieres, 
les plantes potageres, 
les plantes ornementales et les arbres forestiers, 
les systemes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 

tiendront chacun une reunion de trois jours, en dehors de Geneve. Les quatre premiers 
groupes de travail precites elaboreront des principes directeurs pour la conduite de 
l'examen des varietes nouvelles. Le Groupe de travail sur les systemes d'automatisation 
et les programmes d 'ordinateur etudiera les possibilites d' harmoniser les programmes 
d'ordinateur utilises par les administrations nationales des Etats membres ainsi que les 
possibilites d'echange de donnees entre ces administrations. En outre, tous les groupes 
de travail techniques elaboreront des formulaires types pour les renseignements techni
ques qui aoivent etre fournis par les obtenteurs qui demandent une protection et exami
neront aussi des questions techniques de caractere plus general. Les sous-groupes se 
reuniront pendant une journee avant chaque session. 

Aucune interpretation ne sera assuree lors de ces reunions. 

.. 

hommes/mois Voyages Services contraetuels 
TOTAL Personnel I-(-:OP-&-S:"p-.)""';'-(-:OG-:") -+-:-M:7i '-'Si:-"o-n,"':"'::'v:"". "7de-:-T::::j:-"er-, t-o-nfC::-:.r-e-nc-eT-:C::'"o-n-,u"::lt-. "j:-"m-p-r.-ss-. 'A:"'u-:t=re::",-; 

Dep. de Fourni- Mobilier 
er 

MaterIel 
Locaux Bourses 

Fonctmt. tures 

10 10 

I COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Le Comite administratif et juridique tiendra deux reunions, d'une duree totale de quatre 
jours, a GenEwe. Il traitera de toutes les questions d 'ordre administratif et juridique 
et donner a des avis au Conseil a leur sujet. 

L'interpretation simultanee sera assuree en trois langues. 

hommes/mois Voyages Services contraetuels Dep. de Foumi- Mobilier 
TOTAL Personnel er Locaux Bourses 

(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers onIerem;e Consult. Impress. Autres Fonctmt. ture, Mate.del 

17 17 

I REUNION AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

-------~. --

Une reunion de l'UPOV avec des organisations internationales aura lieu sur des questions 
d'interet commun. Cette reunion, qui suivra ou precedera immediatement une session d'un 
autre organe de l'UPOV, durera deux jours et l'interpretation simultanee y sera assuree 
en trois langues. 

-

hommes/mois Voyages Services contractueis D"p. de Fourni-- Mobilier 
TOTAL Personnel et Locaux Bourses 

(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures Matedel 

9 9 

Autres 

depenses 

Autres 

depenses 

Autres 
depenses 
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INFORMATION ET DOCUMENTATION 

Le Bureau de l'Union 

i) continuera de publier "Plant Variety Protection", bulletin officiel et d' in
formation de l'UPOV~ 

ii) continuer a de rassembler des textes de loi des Etats membres et 
membres ainsi que des renseignements sur l'application pratique 
la protection des obtentions vegetales dans les divers pays; 
mettra en vente une collection de textes legislatifs qui sera 
mise a jour; 

des Etats non 
du systeme de 

etablira et 
regulH~rement 

iii) continuera de faire impr imer des depliants contenant des informations suc
cinctes sur l'UPOV; 

iv) publiera' de nouveau la brochure contenant Ie texte de la Convention de l'UPOV 
en deux langues; 

v) publiera de nouvelles editions de la brochure "Informations generales" de 
l'UPOV en quatre languesi 

vi) 

vii) 

viii) 

continuera de publier et de mettre a jour la collection des textes de la Con
vention de l'UPOV et d'autres documents importants etablis par l'UPOVi 

pub Ii era Ie compte rendu du symposium annuel en quatre langues; 

poursuivra les travaux preparatoires portant sur les moyens d' evaluation de 
la couleur des plantes. 

II faudra avoir recours a des traaucteurs externes pour certaines traductions. 

hommes/mois Voyages Services contractuels Dep. de Foumi~ 
TOTAL Personnel I-(-P-&-S-P-.)-'--(G-,)-+-M-;-ss-;o-ns--'-v-. -de-T""";e-"+-.o-n-::Ce-:'"'re-n-ce .... C::"'o-n-'u-:"It-. 'T'":1:"'"m-p,-.-ss.-r-:A:"'"u7"'r-e,-i Fonctmt. tures 

M-obilier 
e' 

Materiel 
lOC3UX Bourses 

53 49 4 

I CONSEILS AUX GOUVERNEMENTS 

Le Bureau de l'Union se tiendra pret a donner, sur demande, des conseils et des rensei-
gnements sur l'application de la Convention de l'UPOV aux gouvernements, et aux groupes 
interesses, des Etats membres et a ceux des Etats qui ne sont pas encore membres de 
l' UPOV et qui envisagent d'adherer a la Convention. Il conseillera notamment les Etats 
qui preparent une legislation nationale sur la protection des obtentions vegetales et 
fera des observations sur la compatibilite de ces textes avec la Convention de l'UPOV. 
Il donner a des avis au Conseil sur la compatibilite avec la Convention de l'UPOV de la 
legislation nationale de tout Etat non membre ayant exprime 1 'intention d'adherer a cet-
te Convention. Si la demande lui en est faite, Ie Bureau sera dispose a apporter sa 
caution, devant les organes legislatifs des Etats, aux projets de loi sur la protection 
des obtentions vegetales. 

Les credits necessaires a d'eventuelles missions sont prevus au poste UV. 09. 

hommes/mois Voyages Services contractuels D"p. de Foumi- Mobilier 
TOTAL Personnel et Locaux Bourses 

(P&Sp.) (G) Missions V. de Tiers anference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures MaterIel 

-

Autres 

depenses 

Autres 

depenses 



UV.09 
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UV.10 
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I RELATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEHENTALES ET NON GOUVERNEHENTALES 

Le Bureau de l'Union continuera d'entretenir des relations avec les gouvernements deS 
Etats membres et de ceux qui ne sont pas membres de l'Uriion, avec les organisations 
intergouvernementales interessees, notamment l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques (OCDE), les Conununautes europeennes (CE), l'Association europeenne de 
libre-echange (AELE), Ie Conseil (Junta) de l'Accord de Cartagena (JUNAC), avec 
l'Association internationale d'essais de semences (ISTA), avec l'Office international de 
la vigne et du vin, avec la Commission internationale du peuplier, avec les centres in
ternationaux appuyes par le Groupe consultatif sur la recherche agricole internationale 
(GCRAI) et avec les seminaires panamericains sur les semences ainsi qu'avec les princi
pales organisations internationales non gouvernementales s' occupant d' ameliora tion de 
plantes et de commerce des semences ou de domaines voisins, a savoir l'AIPH, l'ASSINSEL, 
la CIOPORA, la COMASSO, l'EUCARPIA, la FIS et la Commission internationale d,e nomencla
ture des plantes cultivees de l'Union internationale des sciences biologiques et, enfin, 
avec les organisations internationales ayant une competence generale en matiere de droits 
de propriete intellectuelle, comme l'AIPPI et la CCI, en vue 

i) de leur faire connattre les obJectifs et les activites de l'UPOV et d'en dis
cuter avec eux~ 

ii) 

iii) 

iv) 

ae s'informer de leurs activites et de leur position vis-a-vis de la protec
tion des obtentions vegetales et des questions connexes; 

d'organiser, dans les cas appropries, des echanges de publications, une par
ticipation reciproque a certaines reunions et d'autres modalites de coopera
tion; 

de recueillir les avis des organisations sur les priorites qu'il conviendrait 
de fixer dans le domaine de la cooperation internationale en matiere de pro
tection des obtentions vegetales ainsi que sur d' autres questions d' interet 
commun; 

v) d'etablir et d'entretenir des relations avec les Etats non membres qui envi
sagent d'adherer a la Convention UPOV ou de la ratifier, de l'approuver ou de 
l'accepter et, notamment, de leur apporter une assistance pour la preparation 
et l'examen des mesures legislatives necessaires; 

vi) de chercher a harmoniser les listes de descripteurs de certaines especes qui 
sont publiees par differentes organisations internationales; 

vii) de participer a un ou plusieurs rassemblements internationaux speCialises. 

hommes/mois Voyages Service5 contractueJs Dep de- F . 
Personnel I---..,....---f---..,.-.....,.~-If,,---:-:--..,....::--:--r-:---~-:---!. ouml· 

(P & Sp.) (G) Mi~sions V. de Tiers .onference Con~ult. Impress. Autres Fonctmt. tures 
TOTAL 

Mobilier 
ct 

Materiel 
Bourses 

30 30 

I TRAITEMENTS ET DEPENSES COMr-'!UNES DE PERSONNEL 

.... --.. ------------. -

Le Bureau de l'Union comprendra, comme l' annee precedente, Ie Secretaire general, le 
Secreta ire general adjoint, trois agents de la categorie des administrateurs et quatre 
de la categorie des services generaux. 

- ~ 

--- .-

hommes/mois * Voyages Services contraetueis D"p. de Foumi .. , Mobilier 
et Locaux Bourses 

TOTAL Personnel 
(P& Sp.) (G) Missions V. de Tiers onference Consult. Impress. Autres Fonctmt. tures -Materiel 

1067 1067 (48) (48) 

* excluding the Secretary-General 

Autres 

depense! 

-

Autre! 

depenses 

/ 
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AUTRES DEPENSES ADMINISTRATIVES ET DE SOUTIEN DU PROGRru~1E 

DepenSeS de fonctionnement (location de locaux) : 

Le Bureau de l'Union continuera d'occuper des Iocaux dans Ie batiment de l'OMPI. 

Fournitures 

Papeterie et fournitures de bureau, abonnements a des periodiques, achats de documenta
tion technique, etc., a l'usage exclusif du Bureau de l'Union. 

Mobilier et materiel : 

coGt du mobilier et du materiel de bureau achete ou loue pour l'usage exclusif du Bureau 
de l'Union. 

Services contractuels - Autres 

Entretien du materiel de traitement de textes reserve exclusivement a I'UPOV. 

Autres depenses : Imprevus : 

Comme les annees precedentes, une somme correspondant a environ 1% du total des depenses 
propres a l'UPOV est inscrite au budget pour les depenses qui ne sont pas expressement 
prevues dans le present chapitre ou pour des depenses imprevues. 

hommes/mois Voyages Scrvice~ contractuels D"p. de Mobilier Foumi· 
TOTAL Personnel cr locaux Bourses 

Mis5ions V. de Tiers .onferent ... e Con:\ult. Impress. (P&Sp.) (G) Autres Fonctmt. tures Materiel 

88 7 45 3 5 

Autres 

depenses 

28 
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La quote-part de l'U!?OV dans les depenses communes, est eaJ..culee, lorsq:u' i1 existe des 
statistiques, en fonction des services effectiveJRent rendus par l'OMPI; lorsque ce n'est 
pas possible, elle est calculee d'apres une estimation de la valeur deces services. Il 
y a lieu de se reporter au document de l'OMPI AB/XIV/2 (pubJ.ie en fran(j\ais, anglais, es
pagnol et russe).. L' annexe D. de ce document, en particulier, donne pou.r chaque rubr ique 
du programme de l'OMPI la 9uote-part qui peut etre attribuee a l'UPOV. La repartition 
sommaire de ces depenses s'etablit comme suit: 

493 

230 

4 

8 

45 

34 

52 

8 

--
381 
=== 

Chiffres 
reels 
1983 

** 

Budget 
1984 * 

299 

3 

5 

41 

38 

41 

5 

-
432 *.* 
=== 

Traitements et de·penses communes' 
de personnel 

impressions 

Autres services contractuels 

Entre.tien des locaux 

Communications 

Fournitures) mobilier etmateriel 

Autres depenses; depenses ill\Prevues 

Budget 
1985 * 

342 

3 

6 

47 

44 

46 

5 

-
493 ** === 

'hommes/mois Voyage's SeTVice5 conltaetuets Dep. de Foumi-
Personnel ~..;;:.::::y:.::;:;:--+:-:-.:-:--"';. ~V:-d:::-::::;:' =-1::::,;:;,,::::::. :r;;oC::::::::IL:'"T-;'lm=::·,=-. IAA:u:;;:'I'=";-; Fonctml. lure. (P &. Sp.) (G) 14"';005 .. "Tie" .on ... en... ons. pre • 

MobUie, •• 'Mareriel 
locattx Bourses 

* Le budget de l' OMPI a ~t~ adopt~ pour l' exercice biennal. 1984-1985. 

Autres' 

depenses 

493 

** A l'exclusionde la quote-part de l'uPOV dans les recettes communes de l'OM!?r, qui figu
re sous' la rubrique "Recettes diverses - Autres". 

[Les annexes sui vent] 

\ 
\ 
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ANNEXE A 

RUBRIQUES BUDGETAIRES, OBJETS DE DEPENSES ET DEFINITIONS 

A. RECETTES 

"Contributions ordinaires" 

Contributions des Etats membres selon l'article 26 de la Convention UPOV. 

"Publications" 

Montant des abonnements aux periodiques publies par le Bureau de l'Union; 
recettes provenant de la vente des publications du Bureau de l'Union. 

"Recettes diverses" 

Toutes autres recettes non deer ites plus haut; ajustements 
(credits) relatifs aux exercices precedents; gains de change; 
de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI. 

B. OBJETS DE DEPENSES 

"Traitements et depenses communes de personnel" 

comptables 
quote-part 

Depenses standard de personnel : cette subdivision englobe to us les postes 
qui apparaissent sur la feuille mensuelle de trai tement du personnel, 
notamment : traitements, indemnites de poste, de non-resident et de repre
sentation; allocations familiales; pr imes pour connaissances linguisti
ques; ajustements dus aux fluctuations monetaires; cotisations d em
ployeur a la Caisse de retraite; participation au reg ime d' assurance 
maladie. 

Charges socialeset autres depenses diverses de personnel: cette subdivi
sion englobe toutes les depenses en rapport avec le personnel et n'entrant 
pas dans la subdivision precedente, notamment : allocations pour frais 
d'etudes; frais de demenagement, de voyages d'enfants a charge pour leurs 
etudes, de voyages de conge dans les foyers et d'installation a Gen~ve; 
primes de l'assurance professionnellei frais de recrutement; frais 
d'examens medicaux; engagements de courte duree; heures supplementaires; 
frais de cessation de services et pr imes de rapatr iement; formation du 
personnel. 

"Voyages officiels" 

Missions : frais de voyages et indemnites journali~res des fonctionnaires 
du Bureau de l'Union en mission officielle. 

Voyages de tiers : frais de voyages et indemnites journalieres des person
nes autres que les fonctionnaires du Bureau de l'Union (a l'exception des 
stagiaires - dont les frais de voyage et l'indemnite journaliere sont in
clus dans la rubrique "Bourses" - et non compris les frais de voyage des 
consultants, interpretes, etc. - voir plus loin). 

"Services contractuels" 

Conferences : frais de voyages, honoraires et indemnites journalieres de 
subsistance des interpretes et des traducteurs; location de salles, de 
bureaux et de materiel d'interpretation simultanee; frais d'engagement de 
personnel auxiliaire (telephonistes, secretaires, huissiers et autres) i 
rafraichissements et receptions. 

Consultants: toutes depenses liees a l'emploi de consultants, notamment 
honoraires, frais de voyages et indemnites journalieres de subsistance. 

Impressions: impression et reliure effectuees a l'exterieur, notamment : 
i) revues : papier et impression; 11) autres impressions : tirages a part 
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d 'articles parus dans les revues~ brochures; traites; recueils; 
nuels; formula ires de travail et autres impressions diverses. 
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Autres : taus les autres services contractuels, notamment : honoraires des 
auteurs et des traducteurs d'articles paraissant dans les publications de 
l'UPOV~ honoraires des. traducteurs de documents; location de temps
machine et honoraires pour l'etablissement des programmes d'ordinateur. 

"Depenses generales de fonctionnement" 

Location de locaux : layer des locaux utilises exclusivementpar le Bureau 
de l'Union. (Ce paste ne comprend pas la contribution de l'UPOV aux 
depenses communes de l'OMPI relatives aux locaux occupes par les services 
communs) • 

Entretien des locaux : nettoyage; reparations; assurance immobiliere; 
entretien du parc; controle defo; installations; chauffage; eclairage; eau. 

Location et entretien. de' materiel et de mObilier : location et entretien 
de tout Ie mat~r iel et le mobilier, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de reproduction; materiel de traitement des donnees; 
materiel de transport, y compris carburant et lubrifiants. 

Communications : frais de telephone, teh1graphe, telex et courr ier, y com
pris frais de port et transport de documents. 

Autres : toutes depenses generales de fonctionnement nonrepertoriees plus 
haut, notamment : frais de representation; frais bancaires; interets sur 
prets bancaires et autres (a l'exception des pretsrelatifs aux batiments}i 
pertes de change; honoraires des ver ificateurs des comptes et depenses 
connexes. 

"Fournitures" 

Toutes fournitures, notamment : papier et fournitures de bureau; fourni
tures de reproduction interne (offset, microfilms, etc.); livres de bi
bliotheque et abonnements a des revues et per iodiques; uniformes; four
nitures de traitement des donnees (bandes magnetiques, cartes, etc.). 

"Acquisition de mobilier et de materiel" 

Achats de mobilier et de materiel, notamment : mobilier et machines de 
bureau; materiel de traitement des donnees; materiel utilise pour les 
conferences et la reproduction des documents; materiel de transport. 

"Acquisition et amelioration des locaux" 

Nouveaux batiments : depenses directement liees a l'acquisit.ion ou a la 
construction de bStiments mais non couver tes par les prets fonciers, et 
comprenant notamment l'agrandissement des locaux existants et l'achat de 
terrain. 

Amelioration des locaux : depenses liees a la modification, a l'ameliora
tion au au gros entretien des batiments existants et non couvertes par les 
prets fonciers. 

"Bourses" 

Comprend notamment : les frais de voyage, indemnites journalieres et autres 
depenses relatives aux stagiaires. 

"Autres depenses" 

DepenSeS non repertoriees expressement plus haut, depenses imprevues et 
ajustements comptables (debits) se rapportant a des exercices anterieurs; 
remuneration des services rendus par l'OMPI a l'UPOV. 

[L'annexe B suit] 
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ANNEXE B 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

Chiffres Chiffres Nombre projet de 
reels reels d'unites Budget 
1983 1984 Etats membres (1985) 1985 

37.366 39.024 Afrique du Sud 1,0 41.366 

186.832 195.122 Allemagne (Republique federale d t ) 5,0 206.829 

56.050 58.537 Belgique 1,5 62.049 

46.710* 58.537 Danemark 1,5 62.049 

37.366 39.024 Espagne 1,0 41. 366 

186.832 195.1~2 Etats-Unis d'Amerique 5,0 206.829 

186.832 195.122 France 5,0 206.829 

19.512 Hongrie 0,5 20.683 

37.366 39.024 Irlande 1,0 41.366 

18.683 19.512 Israel 0,5 20.683 

74.733 78.048 Italie 2,0 82.732 

186.832 195.122 Japon 5,0 206.829 

37.366 39.024 lIiouvelle-Zelande 1,0 41. 366 

112.100 117.074 Pays-Bas 3,0 124.097 

186.832 195.122 Royaume-Uni 5,0 206.829 

56.050 58.537 Suede 1,5 62.049 

56.050 58.537 Suisse 1,5 62.049 

1. 504 .000 1.600.000 41,00 1.696.000 

========= ========= ===== ========= 

* 1,25 unite en 1983 

[Fin de l'annexe B et du document] 




